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Réouverture d’un établissement 
alimentaire après un feu de forêt 
 

Outre les dommages mate riels cause s par les feux, la fume e, les cendres, les produits chimiques et 

l’eau peuvent e galement endommager a  la fois le ba timent et les produits alimentaires pre sents sur 

le site. 

Consultez un agent de votre compagnie d’assurance pour obtenir les renseignements ne cessaires et 

de terminer les mesures a  prendre pour pre parer votre e tablissement a  reprendre ses activite s. Il 

pourra e galement vous donner les coordonne es de certaines entreprises de nettoyage et de 

restauration accre dite es.  

Vous trouverez ci-dessous les de marches les plus importantes a  entreprendre une fois qu’il est 

SÉ CURITAIRÉ d’entrer dans l’e tablissement. 

Protégez-vous 
• Portez de l’e quipement de protection individuelle (É PI), dont un masque et des gants lors de 

l’e valuation et du nettoyage de votre e tablissement.  

• Respectez les directives relatives a  la protection respiratoire adapte es a  votre situation. 

• Utilisez une lampe de poche pour repe rer les dangers. Si vous remarquez ou soupçonnez 

une source de chaleur ou de fume e, pre venez imme diatement les pompiers. 

• Soyez conscients des dangers, notamment : 

o Risques de glissade et de chute en raison de structures instables ou de surfaces 

humides et glissantes; 

o Objets pointus comme des de bris de me tal, de be ton ou de bois; 

o Cendres, suie et poussie re de de molition; 

o Mate riaux dangereux comme les produits de nettoyage pour la cuisine ou la salle de 

bain, les pesticides, la peinture, les batteries, et les bidons de carburant qui ont e te  

partiellement endommage s ou de truits; 

o Bouteilles de propane pour le chauffage ou le barbecue. 

Prudence à proximité des produits ignifuges et des débris laissés par le 

feu 
• Les produits ignifuges contiennent de l’ammoniac et celui-ci peut : 

o irriter les yeux et les coupures, les e gratignures et les coups de soleil 

o irriter la peau 

o causer de la toux ou une respiration sifflante 
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o en cas d’ingestion, provoquer des sympto mes gastro-intestinaux comme des 

nause es, des vomissements et de la diarrhe e 

 

• La suie et les cendres peuvent provoquer des sympto mes, comme : 

o l’irritation des yeux et de la peau 

o des proble mes respiratoires 

Ces sympto mes peuvent e tre importants selon le type de suie ou de cendre ou le degre  d’exposition 

et si la personne a des proble mes respiratoires sous-jacents. 

• La fume e peut irriter la peau, le nez, la gorge, les poumons et les yeux et peut provoquer une 

toux et une respiration sifflante. Pour en savoir plus sur les effets de la fume e de feu de fore t 

sur la sante , veuillez consulter le site suivant : https://www.canada.ca/fr/sante-

canada/services/publications/vie-saine/fumee-feu-foret-sante.html.  

• Én cas de contact avec un produit ignifuge, de la suie, de la cendre ou de la fume e, rincez-

vous abondamment les yeux avec de l’eau ou nettoyez-vous la peau avec de l’eau et du savon 

doux. 

• Si vous pre sentez des sympto mes respiratoires, comme de la toux, e loignez-vous de 

l’endroit ou  vous vous trouvez, utilisez un inhalateur comme indique  dans votre 

ordonnance, et si vous avez du mal a  respirer, consultez un me decin sans tarder. 

Vérification des systèmes d’approvisionnement en services publics 
• Ve rifiez que les syste mes e lectriques; d’alimentation en eau, chaude et froide; d’e vacuation 

des eaux use es, et de distribution de gaz fonctionnement ade quatement. Si vous n’e tes pas 

convaincu qu’ils sont se curitaires, communiquez avec les fournisseurs de ces services. 

• Pour en savoir plus, consultez la page Web suivante : FAQ de Northland Utilities. 

• N’essayez pas d’utiliser des appareils e lectriques ou des prises e lectriques qui pourraient 

avoir e te  en contact avec du feu, de l’eau ou des produits ignifuges avant qu’ils n’aient e te  

ve rifie s et autorise s a  e tre utilise s par un e lectricien qualifie . 

Utilisation du réseau de distribution d’eau en toute sécurité 
• Laissez couler l’eau chaude et l’eau froide des robinets pendant cinq minutes pour purger 

tous les tuyaux. Si votre re seau d’alimentation en eau est long ou e labore , envisagez de 

laisser couler l’eau plus longtemps. 

• Adressez-vous au personnel responsable de l’entretien et de la surveillance de ba timents 

dote s d’un re seau d’alimentation en eau plus important (par exemple, ho tel ou motel, 

e piceries, centres commerciaux). 

• Il se peut que votre e tablissement fasse l’objet d’un avis d’e bullition de l’eau. Pour en savoir 

plus, consultez le https://www.hss.gov.nt.ca/fr/services/avis-

d%É2%80%99%C3%A9bullition-de-l%É2%80%99eau/foire-aux-questions-avis-

d%É2%80%99%C3%A9bullition-de-l%É2%80%99eau-en-vigueur.  

• Avant l’ouverture de l’e tablissement, il n’est pas ne cessaire de faire bouillir l’eau pour le 

nettoyer. 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/publications/vie-saine/fumee-feu-foret-sante.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/publications/vie-saine/fumee-feu-foret-sante.html
https://www.northlandutilities.com/content/dam/web/northland-utilities/Re-Entry%20FAQs_Northland%20Utilities%20Wildfire.pdf
https://www.hss.gov.nt.ca/fr/services/avis-d%E2%80%99%C3%A9bullition-de-l%E2%80%99eau/foire-aux-questions-avis-d%E2%80%99%C3%A9bullition-de-l%E2%80%99eau-en-vigueur
https://www.hss.gov.nt.ca/fr/services/avis-d%E2%80%99%C3%A9bullition-de-l%E2%80%99eau/foire-aux-questions-avis-d%E2%80%99%C3%A9bullition-de-l%E2%80%99eau-en-vigueur
https://www.hss.gov.nt.ca/fr/services/avis-d%E2%80%99%C3%A9bullition-de-l%E2%80%99eau/foire-aux-questions-avis-d%E2%80%99%C3%A9bullition-de-l%E2%80%99eau-en-vigueur
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• Une fois l’avis d’e bullition leve  : 

o Retirez tous les ae rateurs ou dispositifs de filtration des robinets. 

o Laissez couler l’eau chaude et l’eau froide des robinets pendant cinq minutes pour 

purger tous les tuyaux. Si votre re seau d’alimentation en eau est long ou e labore , 

envisagez de laisser couler l’eau plus longtemps. Vous devez effectuer cette purge 

me me si vous l’avez effectue e avant que l’avis d’e bullition ne soit leve . 

o Énlevez les ae rateurs ou les dispositifs de filtration des robinets, rincez-les pour 

e liminer les se diments ou les de bris qui s’y trouvent et remettez-les en place sur les 

robinets.  

o Nettoyez et de sinfectez toutes les surfaces et tout l’e quipement qui ont e te  en 

contact avec l’eau du robinet pendant la pe riode d’avis d’e bullition de l’eau. 

o Veillez a  ce que l’e quipement raccorde  a  une conduite d’eau (comme les 

distributeurs a  boissons, les cafetie res ou the ie res a  remplissage automatique, les 

distributeurs d’eau chaude, les machines a  glace, les machines a  barbotine, les 

conduites des pulve risateurs d’eau pour le gumes, etc.) soit purge , nettoye  et 

de sinfecte  avant toute utilisation, conforme ment aux recommandations du fabricant. 

o Rincez, purgez, nettoyez et de sinfectez les re servoirs qui contenaient la source d’eau 

en question. Voir comment nettoyer et de sinfecter un re servoir ici : 

https://www.maca.gov.nt.ca/sites/maca/files/resources/home_tank_cleaning.pdf.  

o Faites passer des adoucisseurs d’eau dans les syste mes en lançant un cycle de 

re ge ne ration avant toute utilisation, conforme ment aux recommandations du 

fabricant. 

o Remplacez les filtres de tous les dispositifs de filtration d’eau des robinets et purgez 

les accessoires conforme ment aux instructions du fabricant. 

o Les chauffe-eau et les syste mes de chauffage a  eau chaude pourraient devoir e tre 

vide s d’une partie de leur eau pour e liminer les se diments. 

Élimination des produits alimentaires abîmés et insalubres 
• Pendant un feu, les aliments peuvent e tre abî me s par des tempe ratures inapproprie es, de la 

fume e, des cendres, de la suie, des produits chimiques ignifuges, de l’eau et par la perte 

d’e lectricite . 

• Jetez les aliments conserve s dans les re frige rateurs ou les glacie res si la tempe rature est 

passe e au-dessus de 4°C a  un moment donne . Veuillez noter que la tempe rature a pu 

de passer 4°C lors d’une coupure de courant, puis revenir a  4°C. 

• Jetez tout aliment avarie , me me si la tempe rature du re frige rateur est reste e a  4 °C en 

permanence. 

• Jetez les aliments et les articles qui ont e te  expose s a  la chaleur, aux cendres, aux produits 

chimiques, a  la suie, a  l’eau et a  la fume e, y compris : 

o les aliments conserve s dans les re frige rateurs, les conge lateurs, les armoires, les 

tiroirs et les contenants; 

o les aliments dans des contenants ouverts; 

o Les aliments emballe s, notamment dans du papier, des boî tes en carton, du plastique 

ou du cellophane; 

o les bouteilles et les pots a  couvercle de vissable ou serti, ou a  capsule couronne; 

https://www.maca.gov.nt.ca/sites/maca/files/resources/home_tank_cleaning.pdf


4 
Mise à jour : 23 août 2023 
 

o les articles et les ustensiles a  usage unique, y compris les articles emballe s 

individuellement dans du plastique; 

o les boî tes de conserve endommage es, bossele es ou bombe es. 

• Nettoyez et de sinfectez les aliments ou les boissons en conserve qui ont e te  expose s a  la 

fume e uniquement; 

• Utilisez des poubelles et des bacs approprie s lorsque vous jetez des produits alimentaires 

pour limiter les odeurs et e viter d’attirer des insectes ou des animaux nuisibles; 

• Faites le suivi des aliments que vous jetez, car ces informations pourraient e tre ne cessaires 

a  des fins d’assurance. Communiquez avec votre compagnie d’assurance pour connaî tre les 

conditions et les exigences particulie res; 

• Respectez les directives locales en vigueur concernant les endroits ou  les de chets 

alimentaires peuvent e tre jete s; 

• Communiquez avec votre compagnie d’assurance pour savoir si vous devez remplacer votre 

re frige rateur ou votre conge lateur ou si vous e tes couvert pour en acque rir un nouveau; 

• Si vous souhaitez conserver votre re frige rateur ou votre conge lateur, nettoyez-le, 

de sinfectez-le et de sodorisez-le une fois les aliments avarie s jete s. Pour ce faire : 

o D’abord, de branchez le re frige rateur et le conge lateur.  

o Rincez les bobines e lectriques ou les compresseurs du re frige rateur et du 

conge lateur, ou nettoyez-les en soufflant de l’air.  

o Pour nettoyer l’inte rieur des appareils, utilisez de l’eau et du savon, puis rincez a  

l’eau potable. 

o De sinfectez l’inte rieur avec un me lange d’eau de Javel et d’eau (1 cuille re a  cafe  

d’eau de Javel a  usage domestique pour 4 tasses d’eau). 

o Laissez les portes du re frige rateur et du conge lateur ouvertes pour leur permettre 

de se cher. 

o De s que l’appareil est sec, rebranchez-le. 

o Attendez que la tempe rature inte rieure de votre re frige rateur ait atteint 4°C avant 

de le remplir a  nouveau d’aliments. 

o Attendez que la tempe rature de votre conge lateur ait atteint -18°C avant de le 

remplir a  nouveau d’aliments. 

Propreté des bâtiments et des installations 
• Lors du nettoyage et de l’assainissement, assurez-vous de porter un e quipement de 

protection, notamment des lunettes, un masque et des gants pour vous prote ger de tout 

re sidu inconnu. 

• Communiquez avec un professionnel pour nettoyer vos conduits et syste mes de ventilation.  

• Utilisez un aspirateur e quipe  d’un filtre a  air HÉPA qui bloque les particules de cendres. 

Changez-le souvent.  

• Jetez tous les mate riaux absorbants (tapis, cloisons se ches, etc.) qui ont e te  endommage s 

par l’eau ou le feu. Si votre e tablissement a e te  endommage  par l’eau provenant des 

syste mes d’extinction des feux ou des activite s de lutte contre les feux, surveillez la 

prolife ration de moisissure. 
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• Lavez soigneusement toutes les surfaces inte rieures de l’e tablissement, notamment les 

planchers, les murs, les fene tres et les plafonds, a  l’aide d’une solution de tergente (d’eau 

propre chaude et de produit de tergent) et rincez-les pour e liminer le de tergent et les de bris.  

• Nettoyez a  la vapeur les tapis, les rideaux et les meubles. Changez l’eau fre quemment. 

Propreté et désinfection de l’équipement 
• De branchez et rincez les bobines e lectriques et les compresseurs de vos re frige rateurs et 

conge lateurs. 

• Nettoyez et de sinfectez les re frige rateurs, glacie res et conge lateurs. Vous trouverez des 

indications sur les solutions de sinfectantes ci-dessous. 

• Assurez-vous que tous les contenant re frige re s (re frige rateurs et glacie res) puissent 

maintenir une tempe rature infe rieure ou e gale a  4oC. 

• Utilisez un lave-vaisselle commercial ou un e vier a  trois compartiments pour laver, rincer et 

de sinfecter l’e quipement et les ustensiles a  l’eau potable. Assurez-vous que les lave-vaisselle 

atteignent les tempe ratures ne cessaires aux concentrations requises de de sinfectant. 

• Avant de laver l’e quipement et les ustensiles dans les lave-vaisselle, effectuez trois cycles 

lavage-rinçage-de sinfection a  vide. Cette ope ration permet de purger les conduites d’eau et 

de nettoyer et de sinfecter l’inte rieur du lave-vaisselle. 

• Nettoyez et de sinfectez minutieusement tout l’e quipement de production alimentaire, 

notamment les machines a  glaçons, les comptoirs de pre paration et les trancheuses a  

viande. 

• Nettoyez et de sinfectez soigneusement tous les e viers avant de les utiliser. 

• Assurez-vous que tous les appareils fonctionnent, conforme ment aux spe cifications du 

fabricant. Le feu peut avoir gravement endommage  certains d’entre eux, lesquels devront 

e tre re pare s ou remplace s. 

Solutions désinfectantes 
Le nettoyage et la de sinfection permettent d’enlever les de bris et la suie, et d’e liminer les micro-

organismes et les re sidus chimiques nocifs susceptibles de pre senter un risque pour la se curite  

alimentaire. La premie re e tape consiste a  e liminer la salete , la poussie re et les re sidus. Le nettoyage 

de l’e quipement et des surfaces a  l’aide d’un produit nettoyant inerte (par exemple, du savon a  

vaisselle) et d’eau permettra aux de sinfectants d’e liminer plus efficacement les bacte ries nocives. 

Voici certains désinfectants chimiques : 
• Éau de Javel d’une concentration de 100 a  200 ppm (environ une cuille re a  soupe d’eau de 

Javel dans un gallon d’eau potable), ou 

• Ammonium quaternaire a  une concentration de 200 ppm, ou 

• Autres de sinfectants approuve s. 

Avant l’ouverture au public 
• Ve rifiez que toutes les vitrines re frige re es et les re frige rateurs, et toutes les chambres 

froides sont en mesure de garder en permanence une tempe rature ade quate. Les appareils 

de re frige ration doivent conserver les aliments a  une tempe rature infe rieure a  4°C, et les 
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conge lateurs doivent conserver les aliments congele s en tout temps. Assurez-vous que ces 

appareils peuvent maintenir une tempe rature ade quate avant d’y placer des denre es 

alimentaires. 

• Ve rifiez que tout l’e quipement utilise  pour pre parer les aliments (par exemple, cuisson, 

refroidissement et re chauffement des aliments) fonctionne conforme ment aux 

spe cifications ou aux instructions du fabricant. 

• Assurez-vous que les lavabos fonctionnent, et qu’il y a du savon pour les mains et des 

serviettes en papier. 

Communiquez avec un agent de santé environnementale par courriel à l’adresse 

Environmental_Health@gov.nt.ca ou par téléphone au 867-767-9066, poste 49262. 

 

mailto:Environmental_Health@gov.nt.ca

